
  

    

DIRECTION DES COLLECTIVITES 
LOCALES ET DE L'AMENAGEMENT    (BURRAUDE L'AMEMAGEMENT E7 DES RISQUES INDUSTRIELS 

us 

  

ina mieelegloiaceet gent 
IIMACSEESDPO ŒMOVAPCEUANTS 
SACS LE    

ARRETE 
1 des prescriptions complémentaires 

   des Dépots de Pétrole d'Orléans (DPO) 
pour l'établissement exploité an lieu-dit “Le Bois Poisson’ à SEMOY 

Le Préfet de la région Centre 
Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 
Coramandeur de l'Ordre National du Mérite 

vre V ei ses articies RS12-3i, LS11-1,   Vu le code de l’environnernent et notemment le tire 1° du 
L512-3, L512 

  

Vu le code de la santé publique, ct notamment les articles R 1416.16 à R 1416-21, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mei 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 
substances ou des prépérations dangereuses présentes dans certaines entégories d'installations classées 
pour Ia protection de l'environnement souxrises à antorisetion 

   

  

Va l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à le prise en compte de Ja 
probabilité d’ocourence, de la cinétique, de l'intensité &es effets ci de le gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation ; 

    

Va Perrêté préfectoral du 3 août 1971 (modifié ou complété les 9 février 1988, 17 sopiembre 1992, 
27 mai 2002, 15 octobre 2002) antorisant la société Dépôts de Pétrole d'Orléans (DPO) à exploiter un 
dépôt d'hydrocarbures liquides de seconde catégorie à SEMOY au liez-dit "Le Bois Poisson" ; 

  

Va l'arrêté » 
de dangers ; 

  

éfectoral complémentaire du 25 août 2006 imposant à l'exploitant d’actualiser son étude 

Va lé courrier du 17 aoûi 2007 adressé par les services de la DRIRE à Fexploitant lui demandant de 

compléter son dossier d'étude de dangers notarment à l’aune des dispositions de lu circulaire 
ministérielle du 23 juiliei 2007 relative à l'évaluation des risques et des distances d'effets autour des 

dépôts de liquides infirmmables et des dépôts de gaz inflammables Tiquéfiés : 
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Va l'étude de dangers complétée du 9 novembre 2007 concemant l'éteblissement DPO sitaé sur la 
communs de SEMOY ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement du 
25 juin 2008 : 

Vu fa notification à le société DPO de Ja date de réunion du Conseil Départemental de l'Environnement 
et des Risques Samitaïres et Technologiques (CODERST) ei des proposiions de l'inspecteur des 
installations classées ; 

   

Vu l'avis du CODERST réuni en séence du 25 septembre 2008 ; 

Vu la notification à la société DPO du projet d'arrêté Iui imposent des prescriptions complémentaires 
pour la ris en place de mesures de réduction des risques à la source des bacs à toit Be ; 

Vu l'absence d'observation de ladite société sur ce projet, dans le délai imparti ; 

  

Considérant la cireuteie ministérielle de. 29 septembre 2005 modifiée relative aux critères 
appréciation de ja démarche de maftrise des risques d'accidents susceptibles de survenir dans les 

établissements dits "Seveso”, visés par l'arrêté de 10 mai 2000 modifié : 

Considérant Ia cirenlaire mésstérielle du 3 octobre 2005 relative à la mise en ire des plans de 
prévention des risques technologiques, et notamment son annexe 2 définissant les critères d'exclusion 
de certains phénomènes dangereux du Pien de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) ; 

    

Considérant la circulaire ministérielle du 23 frillet 2007 relative à l'évaluation des risques ot des 
distances d'effs autour des dépôts de Hquides inflammables et des dépôts de gaz inflammables 
liqéfiés ; 

    

Considérant que l'établissement DPO situé à SEMOY est une installation classée pour la protection de 
l'environement, soumise À autorisation avec servitudes (AS) au tre de Ia rubrique n°1432 de la 
nomenclature des instalations classées pour la protection de 'enviromnement définis à l'annexe de 
l'article R511-9 du code de l'environnement ; 

Considérant que cette installation Figure sur le liste prévue an IV de Farticie LS15-8 du code de 

l'environnement et par conséquent, do faire l'objet d'un PPRT conformément à l'article RS15-39 dn 
code de l'environnement : 

    

    Considérant que la cérculaire ministérielle du 23 juillet 2007 défini pour les dépôts de liquides 
inflammables les modalités d'éveaton des isques ct distences d'effet du boilover, de la 
presourisaiion de bec à toit fixe et de l'explosion d'un auage de vapeur inflemmable en charap Libre, et 
que ces éléments sont nécessaires pour ls définition du périmètre d’étnde du plan &e prévention des 
risques technologiques de l'établissement ; 

    

Considérant que le phénomène do pressurisation de bac à toit Bxe présente des éistences d'effet 
importantes à l'extérieur des limites de l'établissement (1 159 m autour du bac n°)9} :    

Considérant que ce phénomène peut être prévent par le mise en place de mesures de protection telles 
que dés évenis correctement dimensionnés ; 

Considérant que l’exploitant a identifié sur l'ensemble de ses bacs concernés, les bacs n°1 ei 19 

comme ne disposant pas de ces mesures de maitrise des risques ; 

  

APS RASE EN PLAGE EJFNTS EROS SEUOY 
   



    

Considérant que l'exclusion du phénomène de pressurisatior des bacs à tait fixe n°1 et 19 du dépôt 

DPO de SEMOY par la mise en place d'évents correctement dimensionnés permet de justifier dans des 
économiquement acceptables, un niveeu de risque aussi bas que possible, comple tenu de 

L'état des connaissances et es pratiques et de la vulnérabilité de environnement de l'installation ; 

  

      

Considérant que l'exclusion du phénomène de pressurisation des bacs à toit Axo n°1 et 19 permet de 
imiter considérablement le périmètre d'émde susceptible ée faire l'objet d'ine maîtrise de 
Parbanisation dans le cadre du Plen de Prévention des Risques Tecmologiques de l’établissemen: 

  

   
Surproposition da Secrétaire général de la préfecture du Loiret, 

ARRETE : 

  

Article 1° : La société DEPOTS DE PETROLE D'ORLEANS (DPO), dont le siège social est situé 

76 rue d'Amsterdam 75009 PARIS, est femme de respecter, pour l'établissement qu'elle exploite à 
Padresse 1 chemin de Marigny, Heu-dit "Le Bois Poisson", sur le tersitoire de le commune de SRMOY, 
es prescriptions éiciées eux articles 2 et sufvants du présent arrêté. 

  

    

  

     
  

Article 2: Les bacs d'hydrocarbures n°2 et 29 du dépôt de Saxoy sont aménagés de sorte à disposer 
d'éveats de respiration suffisamment dimeusionnés pour éviter l'apparition du shénomène de 
pressurisation de bac à toit fixé pris dens un fen de cuvete. La snface des évents de ces bacs à toit fixe 
est conforme aux données du rapport d'émée des dangers susvisé et est estimée a minime partir des 
formules présentées dens l'annexe 1 de Ia circulaire ministérielle du 23 juillet 2007. 

  

      

   Arücde3: Les dispositions de l'article 2 sont rendues effectives au plus tard au 30 juin 2008, 
compter de la notificetion dn présent arrêté. 

Article 4: Faute parle éemandeur de se confirmer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et 
à celles qui lui seraient Emposées par la suite, le Préfet de le région Centre, Préfet du Loiret 
pourra confonmémen à l'article L 314-1 dn code de l'environnement 

    

    

tant, à l'exécution des mesures 

  

n soit faire procéder à des travaux d'office, aux frais 
prescrites 

2 Soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains duc comptable public une somme répondant 
x montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fr et à mesure dé 

xécution des travaux. 
= soit suspendre par errêté, après avis du Conseil Déprtementel de l'Environnement et dés Ri 

Seniraires et technologiques, Le fonctionnement de l’insfallation. 

  

es      

Ces sanctions aëministratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent tre exercées. 

  

Article 5; _ Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Taibuel Adnoinistrétif 
» _pæ le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour où 

edit acte à été notifié. 

    

5 parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en 
raison des incorvénients ou des dangers que. le fonstiomement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'aricie L 511.1 du Code de l'Environnement, dems un délai de quatre ans à compter 
de ls poblication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le ons échéant, prolongé jusqu'à La fin 
d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'instalietion. 

    

    

MISEEN PLACE EVENTS BACS SEROY



  

Les tiers qui n'ont sequis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans Xe 
voisinegs d'une installation classée que postériearement à l'affichage ou à le publication de l'arrêté 

autorisent l'ouverture de cehe installation ou attémuant Les preseriptions primitives, ae sont pas 
recevable à éérérer Le dit arrêté à In juridiction administrative, 

  

Artide6: Pour l'information des tiers 

  

2 le Maire de SEMOY sst chergé de : 
-_ joindre une conie de l'arrêté au dossier relatif à cetie affaire qui sers classée dans les archives 
de sa commune, 
Ces documents pourront être commniqués sur place par toute personne concemée per 
l'exploitation. 

, ue extrait du présent arrêié. 

  

— afficher à la mairie, pendant une dtrée minimura d'un me 

Ces différentes fommeltés accomplies, un procès-verbal akestant de Leur exécution sera 
imamédistement transmis par le Maire au Préfet de la région Centre, Préfèt du Loiret, Direction des 
Collectivités Locales ot de ?'Aménagement ét des Risques Industriels. 

    

# la sociéié DPO est temme d'afficher en penmaaence, de façon visible, dans son installation, un 
extrait de présent arrêté. 

2 le Préfot du Loiret fait insérer un avis dans deux journaux locaux, st aux frais de l'exploitant. 

Article 7 : Le Secrétaire général de la préfécture du Loiret, le Maire de SEMOY, et l'inspecteur des 

Instailatlons classées sont chargés, chacun en ce qué le conceme ée l'exécution du présent arrêté dont 
ame copie est notifiée à l'exploitant. 

Fait à Oriéans, le 97 OCT 70m 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire général, nee 

“Michel BERGUE 

 



DIFFUSION : 

O © 

Q Intéressé : Société DPO à SEMOY 

CS M le Maire de SEMOY 

O M. l'inspecteur des Installations Classées 
Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

Avenue dé le Porame de Pin - Le Concyr 

1 : dossier 

  

   

  

  

   
Grue Charles de Coulemb - 45077 ORLEANS CEDEX 2 
M. le Directeur Départemental de l'Equipement du Loiret - SUADT 
Mine ie Directrice Départementale de l'Agricufture et de la Forêt 
Me Direcieur Départemental des Affaires 

Ü 

   

  

M. le Directeur des Services Départementaux d'incendi 

M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles 

A Mme le Chef du SIRACED-PC Cabinet du Préfet 
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